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GLOSSAIRE 
 
3.1. Qu'est-ce qu'une DDD ? 
 
DDD = Defined daily dose 
 
Une DDD est la quantité de produit qui équivaut à une dose journalière standard pour un 
adulte. Cette dose standard est définie par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Elle 
ne représente pas une norme de prescription mais bien une unité de mesure qui permet de 
comparer la consommation de différents produits. Par exemple, pour l'amoxicilline, elle est 
définie à 1000 mg (ce qui est peu, par rapport à la pratique en Belgique). 
 
 

Classe d'antibiotiques 
(voir tableau 1)  Molécule  1 DDD =

1. Pénicillines Clométocilline  1.000 mg

2. Pénicillines résistant à la pénicillinase Flucloxacilline 2.000 mg

3. Amoxicillines Amoxicilline 1.000 mg

4. Amoxicilline + acide clavulanique Amoxicilline + acide clavulanique 1.000 mg

5. Céphalosporines Céfuroxime 500 mg

Céfaclor 1.000 mg

Céfadroxil 2.000 mg
6.Macrolides Clarithromycine 500 mg

Azithromycine 300 mg

Roxithromycin 300 mg

Miocamycine 1.200 mg
7. Tétracyclines Doxycycline 100 mg

Minocycline  200 mg
8. Co-trimoxazole/triméthoprime Sulfaméthoxazole + triméthoprime  1600+320 mg

9. Nitrofuranes Nitrofurantoïne 200 mg

Nifurtoïnol 160 mg
10. Quinolones Lévofloxacine 250 mg

Ciprofloxacine  1.000 mg

Ofloxacine 400 mg
Norfloxacine 800 mg  
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3.2. Qu'est-ce qu'un indice standardisé ? 
 
La standardisation est une méthode de calcul permettant de comparer des prescripteurs en 
tenant dûment compte de facteurs qui influencent la prescription, comme l'âge, le sexe et le 
statut de remboursement. 
 
L'indice standardisé est un chiffre qui montre si vous avez prescrit à votre groupe de contact 
plus (indice >1) ou moins (indice <1) que le médecin moyen n'aurait prescrit à ce même 
groupe de contact (indice =1). 
 
Supposons qu'en Belgique en moyenne 50% des enfants de moins de 10 ans reçoivent au 
moins une fois par an des antibiotiques, alors que pour les patients de plus de 10 ans le 
pourcentage moyen est de 30%. 
 
- Un médecin A compte dans sa patientèle 100 enfants de moins de 10 ans et 300 patients 
de plus de 10 ans. Le nombre 'attendu' de patients avec une prescription d'antibiotiques sera 
de 50 + 90 = 140 patients. 
Si, par contre, au bout de l'année il a prescrit des antibiotiques à 180 patients (soit à 45% de 
sa patientèle), sa prescription réelle sera donc 1,29 fois le pourcentage 'attendu', eu égard à 
la structure de sa patientèle. Son indice de fréquence est donc de 1,29 et est de 29% 
supérieur à la moyenne. 
 
- Si un médecin B a une patientèle beaucoup plus jeune (300 enfants de moins de 10 ans et 
100 patients de plus de 10 ans), mais prescrit également des antibiotiques à 45% de sa 
patientèle (180 patients), son indice de fréquence sera forcément plus bas, puisque le 
nombre ‘attendu’ sera plus élevé que dans le cas du médecin A, à savoir 150 + 30 = 180 
patients. Son indice de fréquence est de 180/180 = 1, soit le nombre ‘attendu’. 
 

 

Fréquence réelle 
de prescription AB

Fréquence attendue 
(moyenne nationale)

Indice par rapport à la 
moyenne nationale

Médecin A
<10 ans = 100 patients 60 (60%) 50 (50%)
>10 ans = 300 patients 120 (40%) 90 (30%)
Total =     400 patients 180 (45%) 140 (35%) 180/140 = 1,29

Médecin B
<10 ans = 300 patients 155 (52%) 150 (50%)
>10 ans = 100 patients 25 (25%) 30 (30%)
Total =     400 patients 180 (45%) 180 (45%) 180/180 = 1,00  
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